
Page 1 sur 81 
 

 

République Française                                                                               Département du Bas-Rhin 

 

 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU PAYS DE SAVERNE 

 

 

 

 
 

 

Procès-verbal de la séance publique 

du Conseil Communautaire du 3 mars 2022. 

 

 

 

Président : Dominique MULLER 

Nombre de Conseillers Communautaires en exercice au jour de la séance : 63 

Présents : 54 jusquôau point 19, 53 ¨ compter du point 20 

Pouvoirs : 6 

Absent excusé : 1 

Absents : 2 jusquôau point 19, 3 ¨ compter du point 20 

 

Date de convocation du Conseil Communautaire : 25 février 2022. 

Secrétaire de Séance élu : M. François WILLEM  
 

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE  : 

 

Présents : 

¶ M. Claude ZIMMERMANN, délégué de DETTWILLER 

¶ Mme Monique GRAD-ORAN, déléguée de DETTWILLER 

¶ M. Julien PUEYO, Vice-Président, délégué de DETTWILLER 

¶ Mme Audrey KOPP, déléguée de DETTWILLER 

¶ M. Claude SCHMITT, délégué de DIMBSTHAL 

¶ M. Jean-Jacques JUNDT, d®l®gu® dôECKARTSWILLER 

¶ M. Alfred INGWEILER, d®l®gu® dôERNOLSHEIM-LES-SAVERNE 

¶ M. André SCHOTT, délégué de FRIEDOLSHEIM  

¶ M. Denis HITTINGER, Vice-Président, délégué de FURCHHAUSEN 

¶ M. Jean-Luc SIMON, délégué de GOTTENHOUSE 

¶ Mme Elisabeth MULLER, déléguée de GOTTESHEIM  

¶ Mme Marie-Pierre OBERLE, déléguée de HAEGEN 

¶ M. Alain SUTTER, Vice-Président, délégué de HATTMATT 

¶ M. Marcel BLAES, délégué de HENGWILLER 

¶ M. François WILLEM, délégué de KLEINGOEFT 

¶ M. Damien FRINTZ, délégué de LANDERSHEIM  
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¶ M. Bernard SONNENMOSER, délégué de LITTENHEIM 

¶ M. Christophe KALCK, délégué de LOCHWILLER 

¶ Mme Anny KUHN, déléguée de MAENNOLSHEIM 

¶ M. Jean-Claude WEIL, délégué de MARMOUTIER 

¶ Mme Ingrid TÖLDTE, déléguée de MARMOUTIER 

¶ M. Aimé DANGELSER, Vice-Président, délégué de MARMOUTIER 

¶ M. Jean-Louis MULLER, délégué de MARMOUTIER  

¶ M. William PICARD, délégué de MONSWILLER 

¶ Mme Marie-Paule GAEHLINGER, Vice-Présidente 

déléguée de MONSWILLER 

¶ M. Régis BONNET, délégué de MONSWILLER 

¶ M. Daniel GERARD, Vice-Président, d®l®gu® dôOTTERSTHAL 

¶ M. Joseph CREMMEL, délégué dôOTTERSWILLER 

¶ Mme St®phanie BEY, d®l®gu®e dôOTTERSWILLER 

¶ M. Michel EICHHOLTZER, délégué de PRINTZHEIM 

¶ M. Frédéric GEORGER, délégué de REUTENBOURG 

¶ M. Dominique MULLER, Président, délégué de SAESSOLSHEIM 

¶ M. Jean GOETZ, délégué de SAINT-JEAN-SAVERNE 

¶ M. Stéphane LEYENBERGER, Vice-Président, délégué de SAVERNE 

jusquôau point 2022-19 

¶ M. Laurent BURCKEL, délégué de SAVERNE 

¶ Mme Christine ESTEVES, déléguée de SAVERNE 

¶ M. François SCHAEFFER, délégué de SAVERNE 

¶ M. Dominique DUPIN, délégué de SAVERNE  

¶ Mme Françoise BATZENSCHLAGER, déléguée de SAVERNE 

¶ Mme Carine OBERLE, déléguée de SAVERNE 

¶ M. Sascha LUX, délégué de SAVERNE 

¶ Mme Mathilde LAFONT, déléguée de SAVERNE  

¶ M. Christophe KREMER, Vice-Président, délégué de SAVERNE 

¶ Mme Claire THIBAULT, déléguée de SAVERNE 

¶  Mme Nadine SCHNITZLER, déléguée de SAVERNE 

¶ M. Médéric HAEMMERLIN, délégué de SAVERNE  

¶ M. Gabriel OELSCHLAEGER, délégué de SCHWENHEIM 

¶ Mme Viviane KERN, Vice-Présidente, déléguée de STEINBOURG  

¶ M. Laurent HAHN, délégué de STEINBOURG 

¶ M. Christian SELLINI, délégué de STEINBOURG 

¶ M. Jean-Claude DISTEL, délégué de THAL-MARMOUTIER 

¶ M. Marc WINTZ, délégué de WALDOLWISHEIM 

¶ M. Jean-Claude HAETTEL, délégué de WESTHOUSE-MARMOUTIER 

¶ M. Jean-Marc GITZ, délégué de WOLSCHHEIM  

 

 

Absents excus®s avec pouvoir ¨ lôouverture : 

¶ M. Denis REINER, délégué de LUPSTEIN, donne pouvoir à                                                                   

M Bernard SONNENMOSER 

¶ Mme Béatrice STEFANIUK, déléguée de SAVERNE, donne pouvoir à Carine OBERLE  

¶ Mme Eliane KREMER déléguée de SAVERNE donne pouvoir à                                        

M. Laurent BURCKEL 
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¶ M. Jean-Claude BUFFA, délégué de SAVERNE donne pouvoir à Mme Christine ESTEVES 

¶ M. Bruno LORENTZ, délégué de SOMMERAU donne pouvoir à Mme Stéphanie BEY 

¶ Mme Béatrice LORENTZ, déléguée de SOMMERAU donne pouvoir à  

M. Dominique MULLER 

 

Absents : 

¶ M. Bruno KISTER, délégué de REINHARDSMUNSTER 

¶ Mme Laurence WAGNER, déléguée de SAVERNE 

¶ M. Stéphane LEYENBERGER, Vice-Président, délégué de SAVERNE 

à compter du point 2022-20 

 

Absente excusée : 

¶ Mme Laura RITTER, d®l®gu®e dôALTENHEIM 

 

 

Assistaient également sans voix délibérative : 

¶ M. Jean-Luc ROTHAN, délégué suppléant dôERCKARTSWILLER 

¶ M. Théodore RICHERT, délégué suppléant de GOTTENHOUSE 

¶ M. Denis SCHNEIDER, d®l®gu® suppl®ant dôOTTERSTHAL 

¶ M. Joseph LERCH, délégué suppléant de SCHWENHEIM 

¶ Mme Véronique MAMBRETTI-SEIZELET, déléguée suppléante de  

WESTHOUSE-MARMOUTIER 

 

 

Invités présents : 

¶ M. Daniel TOUSSAINT, conseiller aux décideurs locaux  

¶ Mme Elise BAUMANN, journaliste DNA 

¶ M. Francis KLEIN, délégué de la direction générale Collectivité Européenne 

dôAlsace 

 

 

Administration : 

¶ M. Albert CLEMENTZ, Directeur Général des Services 

¶ M. Frédéric AVELINE, Directeur Général Adjoint 

¶ Mme Adeline KRAEMER, Directrice Pôle Moyens Généraux 

¶ M. Nicolas FLORIAN, Directeur Pôle Finances 

¶ Mme Sylvia FUSS, Directrice du Pôle des Ressources Humaines 

¶ Mme Estelle HAFFEMAYER, Directrice du Pôle Service à la Population 
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I. CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 MARS 2022 

 

 

Ordre du jour  

 

Secrétaire de Séance ï Désignation.  

 Procès-verbal n°1 du 27 janvier 2022 ï Approbation. 

 

AFFAIRES GENERALES  

N° 2022 ï 10 Attributions exercées par le Président par délégation du Conseil 

Communautaire ï Compte rendu (arrêtés). 

N° 2022 ï 11 Prestation dôarchivage par le Centre de Gestion du Bas-Rhin ï 

Modalités de prise en charge pour les communes membres. 

 

RESSOURCES HUMAINES 

N° 2022 ï 12 Mise à jour du tableau des effectifs. 

 

ENFANCE 

N° 2022 ï 13 ALSH-Tarifs.  

N° 2022 ï 14 Mode de gestion des ALSH - Proposition dôextension de la gestion en 

délégation de service public.  

 

TOURISME  

N° 2022 ï 15 Am®nagement des locaux de lôOffice de Tourisme aux R®collets ï 

Convention de d®l®gation de maitrise dôouvrage avec la Ville de 

Saverne. 

 

FINANCES 

N° 2022 ï 16 Admission en créances éteintes (Budget OM).  

N° 2022 ï 17 Admission en créances éteintes (Budget Principal).  

N° 2022 ï 18 Admission en non-valeur de créances irrécouvrables (Budget OM).  

N° 2022 ï 19 Admission en non-valeur de créances irrécouvrables (Budget 

Principal).  

N° 2022 ï 20 Comptes de gestion 2021 du Trésorier-Communauté de Communes du 

Pays de Saverne.  

N° 2022 ï 21 Comptes administratifs de lôexercice 2021-Communauté de Communes 

du Pays de Saverne.  

N° 2022 ï 22 Affectation de r®sultats dôex®cution 2021 du Budget Principal et des 

Budgets Annexes.  

N° 2022 ï 23 Bilan annuel 2021 des acquisitions et cessions immobilières. 

N° 2022 ï 24 Rapport dôorientation budg®taire 2022 ï Communauté de communes du 

Pays de Saverne. 

 

 

HABITAT  

N° 2022 ï 25 Programme dôint®r°t g®n®ral R®novôHabitat-Versement des aides. 
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M. Dominique MULLER ouvre la séance et salue les délégués communautaires.  

Il remercie également M. Daniel TOUSSAINT conseiller aux décideurs locaux et                   

Mme Elise BAUMANN des DNA de leur présence.  

Il salue également la présence de M. Francis KLEIN, délégué de la direction générale 

CEA. 

 

Une minute de silence est observée en hommage aux victimes de la guerre en Ukraine 

suite au conflit avec la Russie.  

 

M. Stéphane LEYENBERGER revient sur 2 éléments importants pour lôorganisation de 

lôaide ¨ lôUkraine : 

- Dons : les nombreuses initiatives individuelles sont saluées mais il faut une 

structuration de cette aide. 

LôAMF sôappuie sur la protection civile. 

Un convoi de la protection civile partira de Strasbourg chaque semaine. 

Un point de centralisation de collecte est organisé à Saverne. Il est établi au 

Centre Technique Municipal de Saverne et tient permanence les samedis de 9h à 

13h00 et les mercredis de 13h00 à 17h00. 

Pas besoin de vêtements, les besoins se portent surtout sur les produits de 1ère 

nécessité (hygiène et sanitaire). 

Des dons financiers sont également appréciés. 

 

- Accueil de réfugiés. Le recensement des hébergements est à gérer par chaque 

Commune. Il faut sensibiliser les personnes qui proposent dôh®berger quôils 

sôengagent peut-être dans la durée car il est impossible de présager la fin des 

hostilités. 

 

Le centre hospitalier de Saverne est prêt à prendre en charge les réfugiés qui seraient 

éventuellement malades. 

 

M Laurent BURCKEL coordonne lôaction de collecte au niveau de la Ville de Saverne.  

Il lance un appel aux bénévoles pour la permanence du point de collecte du 12 mars 2022. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  ï 

DESIGNATION . 
 

Rapporteur : Dominique MULLER, Président. 

 

 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Désigne à lôunanimit® 

 

- M. François WILLEM comme Secrétaire de Séance. 
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PROCES VERBAL N°1 DU 27 JANVIER 2022 ï APPROBATION . 
 

Rapporteur : Dominique MULLER, Président. 

 

 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Sur proposition du Bureau 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide à lôunanimit® 

 

- dôapprouver le proc¯s-verbal n° 1 du 27 janvier 2022. 

 

 

 

N° 2022 ï 10  

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

ATTRIBUTIONS ÉXERCÉES PAR LE PRESIDENT PAR 

DÉLÉGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE ï COMPTE 

RENDU (ARRÊTÉS). 
 

Rapporteur : Dominique MULLER, Président. 

 

Vu les délibérations du Conseil Communautaire décidant de donner délégation au 

Président et pour la durée du mandat de certaines attributions du Conseil Communautaire, 

le Pr®sident rend compte des d®cisions quôil a prises : 

 

- Arrêté 01/2022 :  Portant modification du règlement de fonctionnement de la crèche 

familiale à Saverne. 

- Arrêté 02/2022 :  Portant modification du règlement de fonctionnement du multi-

accueil de Dettwiller. 

- Arrêté 03/2022 :  Portant modification du règlement de fonctionnement du multi-

accueil de Marmoutier. 

- Arrêté 04/2022 :  Portant modification du règlement de fonctionnement du multi-

accueil de Saverne.  

 

 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 
 

Sur proposition du Bureau, 
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Après en avoir délibéré, 

 

Prend acte 

 

- de la communication de cette information. 

 

 

 

N° 2022 ï 11 

 

AFFAIRES GENERALES 

 

PRESTATION DôARCHIVAGE PAR LE CENTRE DE GESTION DU 

BAS-RHIN -MODALITES DE PRISE EN CHARGE POUR LES 

COMMUNES MEMBRES.  

 
Rapporteur : Julien PUEYO, Vice-Président. 

 

En contrepartie de lôarr°t du service dôarchiviste intercommunal par la CCPS, la CCP 

« action externe, solidarité, sécurité, affaires générales » et le Bureau avaient émis un avis 

favorable pour conventionner avec le service dôarchiviste itin®rants du CDG67 et prendre 

en charge, pour les communes membres qui passeront par ledit service, dôune journ®e 

dôintervention /an non cumulable pour de lôarchivage num®rique et papier. 

Lôobjet de la pr®sente d®lib®ration est de permettre au Pr®sident de signer la convention 

actant ce principe avec le CDG67. 

 

 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Sur proposition du Bureau, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

 

Décide à lôunanimit® 

 

a) dôapprouver le principe de prise en charge dôune journ®e dôintervention /an 

/commune par le Centre de Gestion dans le cadre de sa prestation archives, 

 

b) dôautoriser le Président à signer la convention et toutes les pièces nécessaires. 
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N° 2022 ï 12 

 

RESSOURCES HUMAINES 

 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS.  

 
Rapporteur : Dominique MULLER, Président. 

 

Conform®ment ¨ lôarticle 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 

collectivit® ou ®tablissement sont cr®®s par lôorgane d®lib®rant de la collectivit® ou de 

lô®tablissement. 

 

a) Modification de poste. 

Il convient de modifier un poste de rédacteur en poste de rédacteur principal de 2ème classe 

pour faire suite ¨ la r®ussite au concours dôun agent. 

Service 
Coefficient 

dôemploi 

Grade avant 

suppression 
Grade après création 

RH 35/35 Rédacteur Rédacteur principal de 

2ème classe 

 

 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Vu le tableau des effectifs, 

Conform®ment ¨ lôarticle 34 de la loi du 26 janvier 1984, 

Sur proposition du Bureau, 

Après avis du Comité Technique du 17 février 2022, 

 

Décide à lôunanimit® 

 

- dôapprouver, avec effet du 4 mars 2022, la modification du tableau des effectifs 

tel que présenté ci-après : 

 

a) Modification de poste. 

Il convient de modifier, un poste de rédacteur en poste de rédacteur principal de 2ème 

classe pour faire suite ¨ la r®ussite au concours dôun agent. 

Service 
Coefficient 

dôemploi 

Grade avant 

suppression 
Grade après création 

RH 35/35 Rédacteur Rédacteur principal de 

2ème classe 
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N° 2022 ï 13 

 

ENFANCE 

 

ALSH ï TARIFS  
 

Rapporteur : Aimé DANGELSER, Vice-Président. 

 

Faisant suite à sa dernière réunion datée du Mardi 15 Février 2022, la Commission 

Communautaire Permanente Enfance/Petite Enfance propose une augmentation des tarifs 

ALSH afin de tenir compte de dôinflation pour la rentr®e prochaine et, ainsi, de les majorer 

de 0,003 points sur le taux dôefforts soit aux environs de 3% sur le tarif horaire. 

 

Etant usager du service, Mme Mathilde LAFONT, indique quôelle sôabstiendra lors du 

vote pour ce point. 

 

 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Sur proposition du Bureau, 

 

Sur avis de la Commission Enfance du 15 février 2022,  

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide à lôunanimit®, 

moins une abstention (Mme Mathilde LAFONT ) 

 

- de fixer la grille tarifaire comme suit : 

 

Accueils de Loisirs Sans Hébergement à compter du 01/09/2022 

 

Désignation Unité 

 

A partir du 

01/09/2021 

 

A partir du 

01/09/2022 

Observations 

1. Accueils de loisirs 

sans hébergement. 

 

1.1. Accueil 

périscolaire : 

      - Matin ï Midi ï 

Soir 

 

ü Vacances par 

journée avec 

repas ou ½ 

journée 

 

 

 

 

 

 1 enfant 

2 enfants 

3 enfants 

4 enfants 

 

 1 enfant 

2 enfants 

3 enfants 

4 enfants 

 

 

 

 

 

 

     0,086 % 

     0,081 % 

     0,076 % 

     0,071 % 

 

0,071 % 

0,068 % 

0,061 % 

0,056 % 

 

 

 

 

 

 

0,089 % 

0,084 % 

0,079 % 

0,074 % 

 

0,074 % 

0,071 % 

0,064 % 

0,059 % 

 

 

 

 
Principe : déterminer un tarif 

horaire basé sur les ressources 

mensuelles et la composition de 

chaque famille par lôapplication 

dôun taux dôeffort. (Revenu  x  Taux 

dôeffort = Tarif horaire). 

 

. les revenus pris en compte, et les 

modifications de la situation 

donnant lieu à une révision des 

tarifs sont stipulées dans le 

règlement intérieur. 
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1.2. Majoration pour 

les enfants résidants 

hors Communauté de 

Communes du Pays 

de Saverne. 

 

1.3. Pénalités : 

 

ü Fréquentation 

non prévue 

 

ü Retard 

 

1.4. Sorties : 

 

ü Mercredis et 

petites vacances 

 

 

 

 

 

ü Vacances 

estivales 

 

1.5. Forfait Mini 

camps : 

 

ü Nuitée 

 

 

 

1.6. Intervenants 

extérieurs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 1 enfant 

 

 

 

 

 

 

Forfait mais 

prix coûtant 

si inférieur 

au forfait de  

4,00 ú 

Prix coûtant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 enfant 

 

 

 

 

1 

intervention 

 

 

 

 

+ 30 % 

 

 

 

 

 

 

4,00 ú 

 

 

 

10 ú 

 

 

 

 

 

4,00 ú 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15,00 ú 

 

 

 

 

 

4,00 ú 

 

 

+ 30 % 

 

 

 

 

 

 

4,00 ú 

 

 

 

10 ú 

 

 

 

 

 

4,00 ú 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15,00 ú 

 

 

 

 

 

4,00 ú 

. pour les familles sans revenu, le 

tarif minimum correspond à un 

revenu plancher de 700 ú/mois. 

le tarif maximum correspond à un 

revenu plafond mensuel de              

6000 ú/mois.  

. les inscriptions font lôobjet dôun 

contrat annuel.  

. majoration de 20 % pour les 

inscriptions occasionnelles. 

 . application du tarif maxi pour les 

familles ne pr®sentant pas lôavis 

dôimposition. 

 . majoration de 30 % pour les 

enfants originaires de Collectivités 

qui ne contribuent pas à la prise en 

charge des coûts de fonctionnement 

des structures Accueil de Loisirs 

Sans Hébergement du territoire de 

Saverne. 

 

 

 

 

La prestation liée à ce tarif horaire 

comprend : 

- lôencadrement (dont la prise en 

charge des enfants à la sortie des 

®coles et accompagn®s jusquô¨ 

  la prise en charge des écoles pour 

lôaccueil p®riscolaire), 

- les animations et activités 

proposées dans le projet 

p®dagogique et dôactivit® de chaque 

structure,  

- lôaccompagnement autour du repas 

(hygiène, comportements, détente, 

service, etc) 

- les déplacements entre les lieux de 

fonctionnement et les écoles ou 

autres ramassages. 

 

 

 

Tarifs des prestations 

complémentaires à la prestation 

horaire de base ci-dessus : 

- repas 4.75 ú   

- 0.60 ú   

- les activités et/ou repas 

spécifiques ou exceptionnelles 

peuvent faire lôobjet dôune 

tarification complémentaire à la 

prestation de base. 
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N° 2022 ï 14 

 

ENFANCE 

 

MODE DE GESTION DES ALSH - PROPOSITION DôEXTENSION 

DE LA GESTION EN DELEGATION DE SERVICE PUBLIC.  
 

Rapporteur : M. Aimé DANGELSER, Vice-Président. 

 

Les Accueils de Loisirs sans Hébergement qui sont organisés dans le cadre de la 

compétence ENFANCE exercée par la Communauté de Communes du Pays de Saverne, 

fonctionnent selon trois modes distincts : 

¶ délégation de service public en ce qui concerne les structures de Marmoutier et 

dôAllenwiller 

¶ convention de services partagés pour les ALSH de SAVERNE 

¶ régie directe pour les autres structures  

 

Quel que soit le mode de gestion, la qualité du service rendu donne satisfaction aux 

usagers. 

 

Les réflexions menées autour du projet de regroupement de classes et de périscolaires sur 

le nouveau site de LUPSTEIN, ont également conduit la Communauté de Communes du 

Pays de Saverne ¨ sôinterroger sur lôunification du mode de gestion des ALSH, hormis 

ceux de SAVERNE qui restent gérés dans le cadre de la convention de services partagés. 

 

Le dossier a fait lôobjet dôune présentation en Commissions Réunies le 10 novembre 

2021. 
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Les ®lus avaient retenu lôid®e dô®tudier la mise en gestion d®l®gu®e des ALSH, hormis 

ceux qui fonctionnent à SAVERNE. 

 

Ils ont approuvé la démarche visant à confier à un cabinet spécialisé une mission dô®tude 

orientée sur les deux axes déclinés ci-dessous. 

 

 
 

Cette étude a été complétée par une analyse financière portant sur les données des ALSH 

extraits de nos comptes 2018, 2019, 2020. 

 

Le rapport ci-annexé rend compte du résultat de cette étude.  

 

Il est soumis au Conseil Communautaire qui est invité à voter le principe de la gestion 

déléguée pour les structures hors SAVERNE à compter du 1er janvier 2023 et à autoriser 

le lancement de la procédure de DSP. 

 

Les analyses juridiques et financières ont été soumises à la Commission ENFANCE, aux 

Vice-Présidents et au Bureau de la Communauté de Communes du Pays de Saverne. 

 

Les trois entit®s ont act® le principe de proposer au Conseil de Communaut® de sôorienter 

vers une gestion des ALSH, hormis SAVERNE, en délégation de service public. 

 

Cette proposition a été soumise en réunions des 17 février et 3 mars 2022 au Comité 

Technique, qui a émis un avis défavorable. 

 

Elle a parallèlement été examinée par la Commission des Services Publics Locaux, qui a 

si®g® le 23 f®vrier 2022. Cet organe sôest prononc® favorablement sur le principe de la 
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/!5w9 59 [Ω;¢¦59

Ç!ƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ

π wŀǇǇŜƭ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŬǉǳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ![{I όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǊǘΦ [Φннтπм Ł 
[Φннтπмн Ŝǘ wΦ ннтπм Ł wΦ ннтπол Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǝƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭύΤ

π !ǊǝŎǳƭŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǝƻƴ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ tŀǊǘŀƎŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 5{tΤ

π !ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 5{tŀŎǘǳŜƭΣ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ 
ǇǊƻƭƻƴƎŀǝƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΤ

π /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 5{t ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳȄ мо ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞǊŞŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ

Ç !ƴŀƭȅǎŜ wI

π !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǝƻƴ ŘŜǎ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ όŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΤ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǘŀŎƘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎύΤ

π !ƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩƻŶŎŜ όǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ŦƻƴŎǝƻƴƴŀƛǊŜǎύ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎύ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΤ

π LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǝƻƴǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ wIύ ŘŜ ŎŜǧŜ 
ŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǝŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ

9bC!b/9 κ t9¢L¢9 9bC!b/9

9¢¦59 {¦w [9{ ah59{ 59 D9{¢Lhb ![{I



Page 13 sur 81 
 

gestion déléguée. 

 

Lôassembl®e communautaire est invit®e ¨ en d®lib®rer, au vu du rapport annexé. 

 

Mme Nadine SCHNITZLER interroge sur la pertinence de changer cette organisation si 

les 2 systèmes fonctionnent bien, et quel a ®t® lô®l®ment d®clencheur pour sôorienter vers 

ce changement. 

M. Aim® DANGELSER pr®cise quôil sôagit dôune volonté politique. 

M. Dominique MULLER d®veloppe sa vision des choses. Il est dôavis quôil ne faut pas 

improviser. Le dossier avance rapidement et côest tant mieux. Il sôagit de trouver de la 

cohérence et de poursuivre la logique de réforme dans laquelle la ComCom sôest engag®e 

depuis quelques années. 

Dans un premier temps les charges liées à la gestion des bâtiments ont été allégées. 

Ensuite les politiques de la jeunesse, de lôéducation musicale et maintenant du CNI ont 

été retravaillées. 

Il convient de mettre en îuvre une gestion rigoureuse des deniers publics. Dans cet esprit 

aussi, la ComCom a, en 2018, établi son siège dans des locaux qui lui appartiennent. 

La DSP ne coûtera peut-être pas beaucoup moins que la régie mais les moyens seront 

mieux dépensés. 

 

Lôobjet poursuivi vise à rechercher une organisation plus moderne, plus fluide, plus 

réactive, plus adaptées aux réalités du quotidien. 

Le statut du personnel est garanti comme pour les agents du CNI. 

Le passage en DSP est prévu pour janvier 2023. 

 

M. Marc WINTZ rappelle quôil y a 12 ans on a fait le choix inverse en passant de la DSP 

vers la régie.  

Les services périscolaires de Saverne fonctionnent bien en régie.  

 

M. Stéphane LEYENBERGER répond que le système fonctionne bien car les agents 

(ATSEMs notamment) ont des missions partagées entre temps scolaire et temps 

périscolaire.  

 

Suite ¨ lôinterrogation de M. Claude ZIMMERMANN, M. Stéphane LEYENBERGER 

précise que le passage en DSP nôaura pas dôincidence sur le montant des dotations de 

lôETAT. 

 

Pour M. Jean-Luc SIMON, cette décision vient tôt, trop tôt. 

Il  estime que deux paramètres ne sont pas pris en compte : 

1. Le désengagement de la Région qui ne financera plus le transport scolaire de la 

pause méridienne à compter de la rentrée de septembre 2023, ce qui va créer un 

afflux de demandes dôinscription en p®riscolaire 

2. Le volet financier de lô®tude qui est produite compare un service p®riscolaire de 
125 enfants avec 1 structure de 40 enfants, alors que les contraintes de 

fonctionnement nôont rien de comparable. 

 

Il rappelle, par ailleurs, que la ComCom devait engager une r®flexion dôensemble pour 

d®finir une politique dôaccueil p®riscolaire. Il est dôavis quôil aurait fallu mener cette 

démarche avant de se défaire de la gestion des ALSH. 
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Il mentionne que nous voulons rendre notre territoire attractif ¨, travers lô®conomique, 

le logement, mais aussi les services ¨ la population. Il ne faut pas se faire dôillusion quant 

à ce que peut apporter une DSP en gains financiers. Il y aura toujours les frais liés aux 

locaux et les frais de personnel. Le futur délégataire disposera de peu de marges de 

manîuvre. À moins de considérer que les personnels en interne sont incompétents, il y a 

peu de choses à attendre de la DSP. 

Il dit quôil sera vigilant sur 2 points :  

¶ Si les r®sultats dôexploitation seront fortement positifs, il faudra que la ComCom 
en profite aussi. 

¶ Le gestionnaire devra veiller à la maintenance des bâtiments qui devront être 

rendus en bon état de conservation lorsque le contrat de délégation prendra fin. 

 

Il souhaiterait connaître lôavis du CT ? 

Il fait part de grandes inquiétudes au sein du personnel. Il a été sollicité en sa qualité de 

Président du CHSCT dans le but dôorganiser une r®union extraordinaire de cette instance 

et il y donnera suite. 

 

M. Dominique MULLER revient sur les ponts soulevés par M. Jean-Luc SIMON. 

Cette d®cision nôest pas propos®e en prenant en compte le financement du transport 

scolaire. Le transport méridien ne sera supprimé, mais son financement sera reconsidéré. 

Il nôy a, de ce fait, aucune certitude quôil y aura un afflux important dôusagers. Bien 

entendu, la charge résiduelle des service périscolaires compte dans le choix qui est 

proposé. 

 

M. Dominique MULLER souligne que la comp®tence des agents nôest nullement remise 

en cause. Il rencontrera dôailleurs le personnel le 24 mars prochain avec lôobjectif 

dôinformer et de lever leurs inquiétudes au sujet de la DSP en les assurant de 

lôaccompagnement de la ComCom dans le changement qui se dessine. Il ajoute que les 

représentants du personnel au sein du Comité Technique ont émis un avis défavorable à 

la DSP, comme ils lôavaient fait pour la DSP du Centre Nautique, tandis que les ®lus 

représentant la collectivité au sein de cette instance se sont prononcés en faveur de la 

DSP. 

 

M. Aim® DANGELSER pr®cise quôil y a 1142 places de périscolaire sur le territoire. Il 

souligne que le cahier des charges qui régira la DSP contiendra des dispositions posant 

les obligations nécessaires en matière de maintenance des bâtiments. De plus, la 

ComCom suivra de pr¯s lôex®cution du contrat par le gestionnaire. 

 

M. Alfred INGWEILER se demande sôil est possible de revenir en arrière ? 

 

M. St®phane LEYENBERGER r®pond quôil est possible de revenir en r®gie lorsque le 

contrat de DSP prendra fin. 

 

M. Dominique MULLER indique que la DSP est prévue pour 5 ans  

 

M. Médéric HAEMMERLIN se d®clare surpris lorsquôil est dit que la ComCom ne 

dépensera pas moins. Il imagine que la gestion en DSP devrait générer des économies.  

 

M. Dominique MULLER apporte des éléments complémentaires. Lô®valuation des 

économies est de 3,5 ETP dans les services supports. Par un redéploiement des postes il 
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sera possible de d®velopper les services aux Communes et dôactionner des leviers du 

développement économique. 

 

M. Médéric HAEMMERLIN a analysé la partie financière du rapport qui est fourni en 

support à la délibération. En comparant, sur lôann®e 2019, par exemple, le reste ¨ charge 

moyen des services en r®gie, qui atteint 4,60 ú par heure factur®e et le reste ¨ charge 

dans le cas des services en DSP il rel¯ve un gain potentiel de lôordre de 500 000 ú par 

an. Il interroge sur lôaffectation de cette somme. 

 

M. Denis HITTINGER estime quôil faut effectivement comparer des structures similaires 

en termes de capacit® dôaccueil. Le gain serait alors plut¹t de 270 000 ú par an. Il est 

dôavis quôune ®conomie de cet ordre permettra de faire face ¨ dôautres d®penses. Il 

poursuit en rappelant que le fonctionnement des ALSH est d®ficitaire et quôen 

conséquence chaque place supplémentaire que la ComCom ouvre creuse le déficit global. 

Il d®veloppe lôid®e que si la DSP permet de r®aliser des ®conomies, la ComCom pourra 

math®matiquement envisager dôouvrir davantage de places périscolaires. 

 

M. Médéric HAEMMERLIN poursuit en indiquant que le Conseil de Communauté a voté 

des crédits pour construire une nouvelle structure périscolaire à LUPSTEIN avec 

lôobjectif de regrouper plusieurs services, ce qui permettra une meilleure organisation. 

Il souhaite savoir de quelle manière ce changement à venir sera pris en compte dans la 

DSP. 

 

M. Denis HITTINGER assure que ces modifications seront anticipées dans le cahier des 

charges, qui précisera clairement les règles du jeu. Comme pour la DSP en vigueur pour 

les sites de Marmoutier et Sommerau, un point sera fait annuellement avec le gestionnaire 

sur le point précis des coûts résiduels. Si de substantielles économies seront possibles 

dans le futur, elles devront aussi profiter à la ComCom. 

 

M. Christophe KREMER souligne que la comparaison des données financières doit 

int®grer le param¯tre de lôhabilitation des sites. Les sites non habilit®s par Jeunesse et 

Sports peuvent sôaffranchir de certaines contraintes, mais en contrepartie ils ne sont pas 

subventionnés par la CAF. Côest le cas des sites o½ les locaux ne sont pas dédiés 

exclusivement au périscolaire. 

 

M. Laurent BURCKEL estime que le passage en DSP permettra à la ComCom de faire 

des économies futures sur la masse salariale. Les agents travaillant dans ces services 

perçoivent des salaires relativement modestes. Ces salaires sont amenés à augmenter 

pour répercuter la hausse générale des prix qui se dessine. 

 

M. Denis HITTINGER spécifie cette répercussion sera inéluctable. 

 

M. Médéric HAEMMERLIN mentionne que des charges qui augmentent moins vite sont 

aussi constitutives dô®conomies. 

 

M. Marc WINTZ rappelle quôil y a 10 ans, lorsque la ComCom est passée de DSP en 

r®gie, la capacit® dôautofinancement de la ComCom ®tait bien plus faible quôaujourdôhui. 

Le passage en régie devait permettre des économies de 150 000 ú par an. 

 

M. Dominique MULLER r®pond que cette ®conomie nô®tait pas r®elle car les calculs 
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nôincluaient pas le co¾t des services support qui consacrent une partie de leurs missions 

à la gestion périscolaire. 

 

 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L1411-1 et 

suivants, 

 

Vu la troisième partie du Code de la Commande Publique relative aux contrats de 

concession, 

 

Vu lôavis ®mis par le Bureau de la Communaut® de Communes du Pays de Saverne, 

 

Vu lôavis ®mis par les ®lus communautaire en Commissions R®unies le 10 novembre 

2021, 

 

Vu lôavis du Comit® Technique en date du 17 f®vrier et du 3 mars 2022, 

 

Vu lôavis de la Commission des Services Publics Locaux en date du 23 f®vrier 2022, 

 

Vu le rapport présentant les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide 47 voix pour,  

4 contre (M. Marc WINTZ, M. Jean-Luc SIMON, Mme Audrey KOPP,                   

Mme Monique GRAD-ORAN)  

et 9 abstentions (M. Laurent BURCKEL, Mme Mathilde LAFONT,                             

M. Jean-Claude WEIL, M. Claude ZIMMERMANN, Mme Claire THIBAULT, 

Mme Nadine SCHNITZLER, M. Alfred INGWEILER, M. Christian SELLINI et 

Mme Elian KREMER par procuration)  

 

a) dôapprouver le principe dôune d®l®gation de service public pour la gestion des 

Accueils de Loisirs Sans Hébergement, hormis ceux fonctionnant à 

SAVERNE,  
 

b) dôapprouver les caract®ristiques des prestations que doit assurer le d®l®gataire 

telles que définies dans le rapport ci-annexé, 
 

c) dôautoriser le Pr®sident ¨ lancer une proc®dure de d®l®gation de service 

public ; à accomplir toutes les formalités nécessaires au déroulement de la 

procédure de mise en concurrence et à mener les négociations avec le ou les 

candidats, 

 

d) dôautoriser le Pr®sident ¨ signer toutes les pi¯ces n®cessaires ¨ la mise en 

îuvre de la pr®sente d®lib®ration. 
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La présente délibération peut faire lôobjet dôun recours devant le Tribunal administratif 

de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

 

ANNEXE 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Communauté de Communes du Pays de 

Saverne  
 

Gestion des accueils de loisir sans 

hébergement 

 
RAPPORT RELATIF AU PRINCIPE DU RECOURS A UNE 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC ET AUX PRESTATIONS 

QUE DEVRA ASSURER LE DELEGATAIRE 

 
 

Aux termes de lôarticle L. 1411-4 du CGCT, les collectivités territoriales et leurs 
groupements se prononcent sur le principe de toute délégation de service public. Elles 
statuent au vu dôun rapport présentant le document contenant les caractéristiques des 
prestations que doit assurer le délégataire. 
 
Côest dans ce cadre que le conseil communautaire est appel® ¨ se prononcer sur le 
choix du mode de gestion des accueils de loisirs sans hébergement (ALSH). 
 
La communauté de communes du Pays de Saverne exerce actuellement sa 
compétence en matière dôaccueil de loisirs sans h®bergement (ALSH) selon trois 
modes de gestion différents : la gestion externalis®e dans le cadre dôun contrat de 
délégation de service public (pour les sites de Marmoutier et Sommerau) ; la gestion 
en régie directe (pour les autres ALSH « hors Ville de Saverne ») ; la gestion dans le 
cadre dôune convention de mise ¨ disposition de service (pour les ALSH ç Ville de 
Saverne »). 
 
Dans un souci dôharmonisation de lôexercice de cette comp®tence, la Communaut® 
de communes du Pays de Saverne souhaite étendre le périmètre de son contrat de 
d®l®gation de service public pour la gestion et lôexploitation de lôaccueil p®riscolaire et 
de lôaccueil de loisirs sans h®bergement (ALSH), qui ne concerne actuellement que 
les sites de Marmoutier et Sommerau, aux quinze ALSH actuellement exploités en 
régie directe.  
 
Les ALSH « Ville de Saverne è actuellement g®r®s dans le cadre dôune convention de 
mise à disposition de service ne sont pas concernés par ce changement de mode de 
gestion. 
 

 
 

I. ETAT DES LIEUX DE LA SITUATION ACTUELLE 
 

La communauté de communes du Pays de Saverne, créée le 1er janvier 2017, est 
issue de la fusion de la communauté de communes de la Région de Saverne et de la 
communauté de communes du Pays de de Marmoutier-Sommerau. 
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Le territoire intercommunal est composé de 35 communes et 36 559 habitants. 
 

 
Au titre de ses compétences facultatives, la communauté de communes exerce les 
missions suivantes en mati¯re dôenfance : 
 

« Etude, création, aménagement, entretien et gestion ou soutien à des 
structures et des services en faveur de lôenfance : ALSH, accueil périscolaire 
ou autres actions menées en partenariat avec le CAF ou autres collectivités 
ou organismes, ¨ lôexception des temps dôencadrement pendant le temps 
scolaire »1. 

 
 
Cette compétence « enfance » était déjà exercée par les anciennes communautés de 
communes du Pays de Marmoutier-Sommerau dôune part et de la R®gion de Saverne 
dôautre part, mais selon des modalit®s diff®rentes. Cela explique pourquoi la 
communauté de communes du Pays de Saverne exerce actuellement cette 
compétence selon trois modes de gestion différents. 
 
 
En effet, les ALSH historiquement issues de la communauté de communes du Pays 
de Marmoutier-Sommerau sont g®r®s dans le cadre dôun contrat de d®l®gation de 
service public (1).  
 
 
Les autres ALSH historiquement issues de la communauté de communes de la 
Région de Saverne sont, quant à elles, exploitées en régie directe pour les ALSH 
« hors Ville de Saverne » (2) et dans le cadre dôune convention de mise ¨ disposition 
de services avec la ville centre pour les ALSH « Ville de Saverne » (3). 

 
 

1. La gestion externalisée 
 

La communauté de communes du Pays de Saverne a signé le 2 août 2018 avec 
lôAssociation Familiale de Loisirs Educatifs et de Formation (ALEF) un contrat de 
d®l®gation de service public pour la gestion et lôexploitation de lôaccueil p®riscolaire et 
de lôaccueil de loisirs sans h®bergement des sites de Marmoutier et Sommerau. 
 
 
Ce contrat a pris effet le 1er septembre 2018 pour une durée initiale de trois ans 
(jusquôau 31 ao¾t 2021)2. Il a fait lôobjet dôun avenant de prolongation pour une dur®e 
dôun an suppl®mentaire (jusquôau 31 ao¾t 2022)3.   
 
 
Le p®rim¯tre de ce contrat comprend les droits dôexploitation de lôALSH dôune capacit® 
de 125 places ¨ Marmoutier (suite ¨ la signature dôun avenant le 31 ao¾t 20204) et 30 
places à Sommerau consistant principalement en5 : 
 
- Lôaccueil r®gulier et occasionnel des enfants âgés de 3 à 6 ans à Marmoutier (25 

places max) ; 
 

- Lôaccueil r®gulier et occasionnel des enfants ©g®s de 6 ¨ 12 ans ¨ Marmoutier 
(100 places max) ; 

 

 
1 Arrêté préfectoral du 26 octobre 2016 portant création de la communauté de communes du Pays de Saverne, art. 4. 
2 Contrat de DSP, art. 19 et 20. 
3 Avenant n°3 du 9 septembre 2021. 
4 Avenant n°1 du 31 août 2020. 
5 Contrat de DSP, art. 3. 
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- Lôaccueil r®gulier et occasionnel des enfants ©g®s de 3 ¨ 6 ans et de 6 ¨ 12 ans 
à Sommerau (30 places max) ; 

 
- La fourniture des repas (en liaison froide) et goûters ; 

 
- Lô®laboration du projet dô®tablissement (projet ®ducatif, projet p®dagogique, projet 

de fonctionnement) ; 
 

- Lôaccueil lôinformation et lôorientation des familles ; 
 

- La gestion, lôentretien et la maintenance des locaux, équipements, matériels et 
mobiliers mis à disposition. 

 
 

16 salari®s de droit priv® sont mobilis®s par lôALEF pour assurer ces missions. 
 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L. 1121-1 du code de la commande publique, lôALEF exploite 
le service délégué à ses risques et périls. En contrepartie de ce transfert du risque 
dôexploitation, lôALEF re­oit une r®mun®ration comprenant : 
 
- Les participations des usagers du service public, calculées selon les tarifs votés 

par le conseil communautaire ; 
 
- La prestation de service ordinaire de la Caisse dôallocations familiales ; 

 
- La participation de la CCPS (compensation pour obligations de service public ï 
compos®e dôune part fixe par nombre dôenfants, dôune part variable bas®e sur le 
nombre r®el dôheures/enfants, et de frais de gestion). 

 
 

2. La gestion directe 
 

15 ALSH sont actuellement exploités en régie directe par la communauté de 
communes du Pays de Saverne : Otterswiller, Reinhardsmunster, Thal-Marmoutier, 
Altenheim, Lupstein, Waldolwisheim, Westhouse-Marmoutier, Saessolsheim, 
Dettwiller, Steinbourg, Monswiller, Monswiller-Annexe, Saint-Jean-Saverne, 
Ottersthal et Hattmatt. 
 
 
Ces ALSH sont regroupés au sein de trois structures : La Ruche (Altenheim, Lupstein, 
Westhouse-Marmoutier, Saessolsheim, Waldolwisheim) ; Arc-en-Ciel (Thal-
Marmoutier, Reinhardsmunster, Otterswiller) ; La Passerelle (Dettwiller, Monswiller, 
Monswiller-Annexe, Steinbourg, Hattmatt, Saint-Jean-Saverne, Ottersthal). 
 
Chacune de ces structures est plac®e sous la responsabilit® dôune coordinatrice : 
Viviane KREMER (La Passerelle), Frédérique WALTER (Arc-en-Ciel), Sandra GRIES 
(La Ruche). 
 
Chaque ALSH est lui-m°me plac® sous la responsabilit® dôune directrice. 
 
Au total, 60 agents de la communauté de communes du pays de Saverne sont affectés 
à cette mission de service public (33 pour La Passerelle, 15 pour La Ruche, 11 pour 
Arc-en-Ciel). 
 
Ces 60 agents, qui exercent les fonctions dôanimateurs, dôadjoint dôanimation ou 
dôadjoint technique, ont des statuts variés : 
 
- 8 fonctionnaires titulaires ; 
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- 28 contractuels de droit public en CDI ; 
 

- 23 contractuels de droit public en CDD ; 
 

- 1 contractuel de droit privé (apprenti). 
 
Un marché public de fourniture et de livraison de repas et de goûter dans les ALSH a 
®t® pass® par la CCPS (¨ lôexception des ALSH Marmoutier et Allenwiller car la 
livraison de repas est incluse dans le périmètre de la DSP) pour une période allant du 
1er septembre 2021 au 31 août 2022. Ce marché est reconductible deux fois pour des 
périodes de même durée. 
 
Il couvre également les besoins des ALSH « Ville de Saverne ». 
 

 
3. La convention de mise à disposition avec la ville de Saverne 

 
Bien que la communauté de communes du Pays de Saverne exerce la compétence 
« enfance » sur lôensemble de son territoire, il a toutefois ®t® d®cid® dôun commun 
accord avec la ville de Saverne que cette dernière mettrait à disposition de la CCPS 
les moyens mat®riels et humains mis pr®c®demment en îuvre par elle dans lôexercice 
de cette compétence. 
 
Une convention de mise à disposition de services de la ville de Saverne auprès de 
lôintercommunalit® dans le cadre de lôexercice de la comp®tence ç enfance » a ainsi 
été signée le 30 août 2011. 

 
Pour m®moire, si le transfert de comp®tence dôune commune ¨ un EPCI entraîne en 
principe le transfert du service ou de la partie de service charg® de sa mise en îuvre, 
une commune peut n®anmoins, dans le cadre dôune bonne organisation des services, 
conserver tout ou partie du service concerné par le transfert de compétences, à raison 
du caractère partiel de ce dernier6. 
 
Lorsquôune commune a conserv® tout ou partie de ses services, ces services sont en 
tout ou partie mis ¨ disposition de lôEPCI7. Une convention conclue entre lôEPCI et la 
commune fixe les modalités de cette mise à disposition, notamment les conditions de 
remboursement des frais de fonctionnement du service8. 
 
Dans ce cadre, le pr®sident de lôEPCI adresse directement au chef du service mis ¨ 
disposition toutes instructions n®cessaires ¨ lôex®cution des t©ches quôil confie audit 
service. Les agents affect®s au sein dôun service ou dôune partie de service mis ¨ 
disposition (fonctionnaires et contractuels) sont de plein droit et sans limitation de 
durée mis à disposition, à titre individuel, du pr®sident de lôEPCI et sont plac®s sous 
son autorité fonctionnelle. Ils demeurent ainsi employés par la commune, dans les 
conditions de statut et dôemploi qui sont les leurs. 
 
Dans le cas qui nous int®resse, les services faisant lôobjet de la mise ¨ disposition 
sont ceux utilis®s par la ville de Saverne pour la mise en îuvre de la comp®tence 
« enfance » antérieurement à son transfert. Ils comprennent notamment les 
ressources humaines relevant de trois catégories : 
 
- Agents relevant du service périscolaire/ALSH assurant une intervention directe 
aupr¯s des enfants ou dôencadrement interm®diaire ; 

 
- Agents intervenant au niveau de lôorganisation administrative du service rendu ; 

 

 
6 CGCT, art. L. 5214-4-1 I. 
7 CGCT, art. L. 5214-4-1 II. 
8 CGCT, art. L. 5214-4-1 IV. 
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- Agents intervenants au niveau des services supports9. 
 
105 agents, représentant 27,6 équivalent temps plein (ETP), sont concernés par cette 
mise à disposition. Ces agents sont répartis sur 6 ALSH dôune capacit® dôaccueil 
maximale totale de 371 places : école maternelle Centre (60), école maternelle 
Gravières (20), école maternelle Sources (20), ®cole maternelle Bouc dôOr (20), ®cole 
primaire Centre (84), école primaire Sources (98), Ilot du Moulin (49). 

 

 

II. RAPPEL DU CADRE JURIDIQUE SPECIFIQUE APPLICABLE AUX ALSH 

 

Le fonctionnement des ALSH sôinscrit dans un cadre l®gislatif et réglementaire 

principalement pr®vu par le Code de lôaction sociale et des familles (CASF, articles 

L227-1 à L227-12 et R227-1 à R227-30). Ce cadre juridique définit de manière précise 

les ALSH (1) et impose aux organisateurs plusieurs obligations : obligation déclarative 

(2), conditions dôencadrement strictes (3), d®finition dôun projet ®ducatif et 

pédagogique (4), obligation dôassurance (5). 

 

 

1. Définition des ALSH 

 

Organisé pendant les vacances et les temps de loisirs (temps périscolaire, mercredi, 

etc.), lôaccueil de loisirs offre aux enfants de 0 ¨ 17 ans lôoccasion de pratiquer 

plusieurs activit®s de loisirs ®ducatifs et de d®tente, planifi®es ¨ partir dôun projet 

éducatif propre à chaque organisateur. 

 

LôAccueil de loisirs sans h®bergement (ALSH) est un Accueil collectif de mineurs 

(ACM - nouvelle dénomination des centres de vacances et de loisirs ou colonies de 

vacances et centres aérés) à caractère éducatif durant les temps de loisirs destinés 

aux enfants scolarisés.  

 

Les ALSH sont des accueils collectifs à caractère éducatif sans hébergement 
remplissant les critères suivants : 
 
- Accueil de sept mineurs au moins, en dehors dôune famille ; 

 
- Ouverts pendant au moins 14 jours consécutifs ou non sur une année scolaire sur 

le temps extrascolaire ou périscolaire ; 
 

- Ouverts pour une durée minimale de 2 heures par journée de fonctionnement 
(ramen®e ¨ 1 heure dans le cadre dôun Projet ®ducatif territorial), au cours dôune 
même année fixée sur la base du calendrier scolaire ; 

 
- Ils se caractérisent par une fréquentation régulière des mineurs inscrits auxquels 
ils offrent une diversit® dôactivit®s10. 

 
L'accueil de loisirs extrascolaire est celui qui se déroule les samedis où il n'y a pas 
école, les dimanches et pendant les vacances scolaires. L'effectif maximum accueilli 
est de trois cents mineurs11. 
 
L'accueil de loisirs périscolaire est celui qui se déroule les autres jours. L'effectif 
maximum accueilli est celui de l'école à laquelle il s'adosse. Lorsque l'accueil se 
déroule sur plusieurs sites ou lorsqu'il regroupe des enfants de plusieurs écoles, 
l'effectif maximum accueilli est limité à trois cents12. 

 
9 Avenant à la convention de service partagé du 30 décembre 2020. 
10 CASF, art. R. 227-1 II. 
11 CASF, art. R. 227-1 II. 
12 CASF, art. R. 227-1 II. 
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2. Obligation déclarative 

 

Lô£tat d®finit et garantit lôapplication de la r®glementation Accueils collectifs de 

mineurs par une d®claration aupr¯s de lôadministration : 

 

« La protection des mineurs, dès leur inscription dans un établissement 

scolaire en application de l'article L. 113-1 du code de l'éducation, qui 

bénéficient hors du domicile parental, à l'occasion des vacances 

scolaires, des congés professionnels ou des loisirs, d'un mode d'accueil 

collectif à caractère éducatif entrant dans une des catégories fixées par 

décret en Conseil d'Etat, est confiée au représentant de l'Etat dans le 

département. 

 

Ce décret définit, pour chaque catégorie d'accueil, la réglementation qui 

lui est applicable, et les conditions dans lesquelles un projet éducatif doit 

être établi »13. 

 

La protection des mineurs accueillis dans ces centres et en accueil de loisirs est ainsi 
confiée au préfet du département. Sous lôautorit® du pr®fet, les services d®concentr®s 
de lô£tat ï directions départementales de la cohésion sociale (DDCS)/directions 
départementales de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP) 
ï sont chargés de la mise en îuvre de la mission de protection des mineurs dans ces 
accueils. Les DDCS et DDCSPP sôassurent du respect de la r®glementation, 
conseillent les organisateurs, évaluent et contrôlent les accueils. 
 

Les personnes organisant l'accueil de mineurs doivent en faire la déclaration préalable 
à la DDCS/DDCSPP. Ces déclarations comprennent, notamment, des informations 
relatives aux organisateurs, aux modalités d'accueil, au public accueilli, aux 
personnes concourant à l'accueil, aux obligations relatives au projet éducatif, au 
contrat d'assurance et aux locaux14. 
 

Celle-ci peut s'opposer à l'organisation de cette activité lorsque les conditions dans 

lesquelles elle est envisagée présentent des risques pour la santé et la sécurité 

physique ou morale des mineurs15. 

 

La DDCS/DDCSPP délivre un récépissé attestant de la réception de la déclaration. 
Ce r®c®piss® mentionne les coordonn®es de lôorganisateur, les p®riodes dôouverture 
d®clar®es, la capacit® dôaccueil la plus haute demand®e sur une ou toutes les 
p®riodes sous r®serve de conditions dôaccueil adapt®es, lôadresse de lô®quipement 
enregistr® ainsi que lôeffectif du public re­u par tranche dô©ges (moins de 6 ans, 6 ¨ 
13 ans et 14 à 17 ans). 

 
La d®claration dôun accueil de loisirs périscolaire se fait en deux temps : d®p¹t dôune 
fiche initiale deux mois avant le d®but de lôaccueil et d®p¹t dôune fiche compl®mentaire 
8 jours avant le d®but du premier accueil de lôann®e scolaire consid®r®e. 
 
La d®claration dôun accueil de loisirs p®riscolaire, quant ¨ elle, sôeffectue sur une fiche 
unique de d®claration au plus tard 8 jours avant le d®but de lôaccueil16. 
 

 

3. Respect des conditions dôencadrement 

 

Les conditions dôencadrement et de qualification des ACM sont fix®es par les articles 

R227-12 à R. 227-22 à du CASF et les arrêtés prévus pour leur application. 

 
13 CASF, art. L. 227-4. 
14 CASF, art. R. 227-2. 
15 CASF, art. L. 227-5.  
16 Arrêté du 3 novembre 2014 relatif à la déclaration préalable aux accueils de mineurs prévue, art. 4. 
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Les fonctions dôanimation en accueil de loisirs sont exerc®es par les titulaires du 

brevet dôaptitude aux fonctions dôanimateur ou par des agents de la fonction publique 

relevant de certains cadres dôemploi. Ces personnes ne peuvent °tre inf®rieur ¨ la 

moiti® de lôeffectif requis17. 

 

Les fonctions de direction des accueils de loisirs sont également exercées par les 

titulaires du brevet dôaptitude aux fonctions dôanimateur ou par des agents de la 

fonction publique relevant de certains cadres dôemploi18. 

 

En principe, l'effectif minimum des personnes exerçant des fonctions d'animation en 

accueils de loisirs est fixé comme suit : 

 

- Un animateur pour huit enfants âgés de moins de six ans ; 

 

- Un animateur pour douze enfants âgés de six ans ou plus19. 

 
Pour l'encadrement des enfants en accueils de loisirs périscolaires, l'effectif minimum 
des personnes exerçant des fonctions d'animation est fixé comme suit : 
 
- Pour les enfants âgés de moins de six ans, un animateur pour huit mineurs 

lorsque la durée de l'accueil de loisirs excède cinq heures consécutives et un 
animateur pour dix mineurs lorsque la durée de l'accueil de loisirs n'excède pas 
cinq heures consécutives ; 
 

- Pour les enfants âgés de six ans ou plus, un animateur pour douze mineurs 
lorsque la durée de l'accueil de loisirs excède cinq heures consécutives et un 
animateur pour quatorze mineurs lorsque la durée de l'accueil de loisirs n'excède 
pas cinq heures consécutives. 

 
L'effectif minimum des personnes exerçant des fonctions d'animation en accueils de 
loisirs périscolaires peut encore être réduit pour les activités organisées dans le cadre 
d'un projet éducatif territorial20, sans pouvoir être inférieur à : 
 
- Pour les enfants âgés de moins de six ans, un animateur pour dix mineurs ; cet 

effectif est d'un animateur pour quatorze mineurs lorsque la durée de l'accueil de 
loisirs n'excède pas cinq heures consécutives ; 

 
- Pour les enfants âgés de six ans ou plus, un animateur pour quatorze mineurs ; 

cet effectif est d'un animateur pour dix-huit mineurs lorsque la durée de l'accueil 
de loisirs n'excède pas cinq heures consécutives21. 

 
 

4. Définition du projet éducatif et du projet pédagogique 

 

Tout organisateur est tenu de fournir son projet éducatif lors de la déclaration. Ce 

document doit prendre en compte, dans lôorganisation de la vie collective et de la 

pratique des diverses activités, les besoins psychologiques et physiologiques du 

public accueilli. Il d®finit les objectifs de lôaction éducative et précise les mesures 

prises par lôorganisateur pour °tre inform® de sa mise en îuvre22. 

 

 
17 CASF, art. R. 227-12. 
18 CASF, art. R. 227-14. 
19 CASF, art. R. 227-15. 
20 Convention sign®e avec les services de lôEtat dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article R. 551-13 du 
code de l'éducation. 
21 CASF, art. R. 227-16. 
22 CASF, art. R. 227-23 et R. 227-24. 
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Le directeur et son ®quipe sont tenus dô®tablir un projet p®dagogique. Ce document 

décrit notamment la nature des activités proposées, la répartition des temps respectifs 

dôactivit® et de repos, les modalit®s de participation des enfants et des jeunes, ainsi 

que les caractéristiques des locaux et des espaces utilisés23. Le projet éducatif et le 

projet pédagogique sont communiqués aux représentants l®gaux de lôenfant avant 

lôaccueil24.  

 
 

5. Assurances 
 
Les personnes organisant l'accueil des mineurs sont tenues de souscrire un contrat 
d'assurance garantissant les conséquences pécuniaires de leur responsabilité civile, 
ainsi que de celle de leurs préposés et des participants aux activités qu'elles 
proposent. Elles sont également tenues d'informer les responsables légaux des 
mineurs concernés de leur intérêt à souscrire un contrat d'assurance de personnes 
couvrant les dommages corporels auxquels peuvent les exposer les activités auxquels 
ils participent25. 
 
 

III. CARACTERISTIQUES DU SERVICE DELEGUE 
 

1.  Nature et étendue des prestations déléguées 

 

Il est envisag® dô®tendre le p®rim¯tre de la d®l®gation de service public (qui ne 

concerne aujourdôhui que les sites de Marmoutier et Sommerau)  aux quinze ALSH 

actuellement exploités en régie directe (Otterswiller, Reinhardsmunster, Thal-

Marmoutier, Altenheim, Lupstein, Waldolwisheim, Westhouse-Marmoutier, 

Saessolsheim, Dettwiller, Steinbourg, Monswiller, Monswiller-Annexe, Saint-Jean-

Saverne, Ottersthal et Hattmatt.. 

 

Dans le cadre du futur contrat, le délégataire aura pour missions principales : 

 

- Lôaccueil régulier et occasionnel des enfants  
 

- La fourniture des repas et goûters ; 
 

- Lô®laboration du projet dô®tablissement (projet ®ducatif, projet p®dagogique, projet 
de fonctionnement) ; 

 
- Lôaccueil lôinformation et lôorientation des familles ; 

 
- La gestion, lôentretien et la maintenance des locaux, ®quipements, mat®riels et 

mobiliers mis à disposition. 
 

 

Les prestations confiées au délégataire seront détaillées et encadrées par le contrat 
de DSP. 

 

 

2. Conditions dôaccueil des usagers 

 

La communauté de communes entend imposer au délégataire un certain nombre de 
contraintes de service public. Dans ce cadre, le délégataire sera chargé de : 
 

 
23 CASF, art. R. 227-25. 
24 CASF, art. R. 227-26. 
25 CASF, art. L. 227-5. 
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- Proposer une politique tarifaire accessible et attractive pour les usagers, tout en 
générant un niveau de recettes de nature ¨ permettre lô®quilibre ®conomique du 
contrat ; 
 

- Proposer des amplitudes dôouverture de nature ¨ satisfaire tous les usagers, ¨ la 
demande et aux besoins de la population ; 

 
- Lôaccueil des enfants dans le respect des textes réglementaires rappelés au point 

II. 
 

 

3. Entrée en vigueur et durée de la concession 

 

La convention prendra effet à sa signature et sa notification entre les parties. Le début 
dôex®cution est pr®vu pour le 1er janvier 2023. 
 
 
La durée de la convention est déterminée en fonction des prestations demandées au 
délégataire, le cas échéant, en prenant en considération les investissements mis à sa 
charge. 
 
 
En lôesp¯ce, les investissements porteront sur des petits ®quipements et mat®riels. 
 
 
La durée du contrat sera fixée à 5 ans à compter de sa signature. 

 

 

4. Eléments financiers 

 

Conformément aux dispositions du code de la commande publique, le délégataire 
assure lôexploitation du service public ¨ ses risques et p®rils.  
Le délégataire se rémunérera substantiellement par la perception de redevances sur 
lôusager. Sa r®mun®ration sera donc ®troitement li®e aux r®sultats dôexploitation du 
service. 
 
Il pourra également bénéficier de la prestation de service ordinaire de la Caisse 
dôallocations familiales. 
 
Le service public étant structurellement déficitaire, le délégataire bénéficiera de la 
participation de la communauté de communes, au titre de la compensation pour 
obligations de service public (compos®e dôune part fixe par nombre dôenfants, dôune 
part variable bas®e sur le nombre r®el dôheures/enfants, et de frais de gestion). 
 
La participation de la communauté de communes sera déterminée en fonction de 
lôoffre du futur attributaire, apr¯s n®gociation.  
 
Cette compensation est un élément essentiel de la négociation. La participation de la 
communauté de communes devra couvrir ce qui est strictement nécessaire pour 
couvrir les surcoûts induits par les contraintes et sujétions de service public. 
 
Le candidat sôengagera tant sur le niveau des charges, notamment sur les coûts de 
personnel, que sur le niveau des recettes attendues pour la durée du contrat. 
 

 

5. Biens de lôexploitation 

 

La communaut® de communes mettra ¨ la disposition du d®l®gataire lôensemble des 
biens, ouvrages et ®quipements affect®s ¨ lôexercice de la comp®tence ALSH (hors 
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ville de Saverne), qui lui feront retour en bon ®tat dôentretien et de fonctionnement, au 
terme du contrat. 
 
Le d®l®gataire versera ¨ la communaut® de communes une redevance dôoccupation 
domaniale en raison des avantages procurés à celui-ci par le fait de pouvoir exploiter 
le service. 
 
Le montant de la redevance dôoccupation sera pr®cis® dans la convention de DSP. 
 
Lôinvestissement en ®quipement mat®riel sera port® par le d®l®gataire. 
 
Le d®l®gataire proc¯dera ¨ lôacquisition et au renouvellement des biens et 
®quipements n®cessaires ¨ lôexploitation du service d®l®gu®. 
 
Le délégataire sera responsable du nettoyage, de lôentretien courant et de la 

maintenance courante des biens et installations dont il a la charge. 

 

La communaut® de communes en qualit® de propri®taire de lôouvrage, assumera les 
grosses r®parations de lô®quipement (clos, couvert, structure). Les autres réparations 
ou renouvellements incombent au délégataire. 

 
 

6. Gestion du personnel 

 

Le passage dôune gestion en r®gie ¨ une gestion d®l®gu® implique une mobilit® du 
personnel affecté au service public vers le délégataire. 
 
En lôesp¯ce, le personnel potentiellement concern® est constitu® de : 
 
- 8 fonctionnaires titulaires ; 

 
- 28 contractuels de droit public en CDI ; 

 
- 23 contractuels de droit public en CDD. 
 
Les fonctionnaires feront lôobjet dôun d®tachement dôoffice, conform®ment ¨ lôarticle 
15 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. Le 
d®tachement permet au fonctionnaire de b®n®ficier dôun d®roulement de carri¯re au 
sein de son administration dôorigine, tout en exer­ant ses fonctions aupr¯s dôun autre 
employeur. En outre, il continue de cotiser au régime spécial des fonctionnaires pour 
la retraite. Enfin, le fonctionnaire b®n®ficie au sein de la structure dôaccueil dôune 
rémunération au moins égale à la rémunération antérieurement versée par la 
collectivité, et qui ne peut être inférieure à celle versée pour les mêmes fonctions aux 
salariés de la personne morale de droit privé. 
 
La mise à disposition devra néanmoins être utilisée pour traiter le cas particulier de 
fonctionnaires qui ne sont affectés que partiellement au service délégué. En effet, un 
fonctionnaire ne peut pas faire lôobjet dôun d®tachement ¨ temps partiel. 
 
Les agents contractuels, quant à eux, b®n®ficieront dôun transfert de leur contrat 
conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 1224-3-1 du code du travail. Le contrat 
proposé reprendra les clauses substantielles du contrat dont les agents sont titulaires, 
en particulier celles qui concernent la rémunération. 
 
La communauté de communes prévoira des obligations dans le contrat de DSP 
imposant aux d®l®gataires la mise en place de mesures dôint®gration des agents 
transf®r®s, ainsi quôun plan de formation adapt®. 
 
Les agents concernés seront associés à la rédaction de ces clauses contractuelles. 
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IV. LES MODALITES DE CONSULTATION 
 
 

1. Procédure consultation 
 

Le d®tail des prestations et lôensemble des obligations du d®l®gataire feront lôobjet 
dôune description plus pr®cise lors de lô®tablissement du dossier de consultation. 
 
Le dossier de consultation sera compos® de tous les documents utiles ¨ lô®laboration 
des offres, et notamment :  
 
- Le règlement de la consultation (aspects administratifs, forme de la consultation, 

modalités de jugement des offres) ;  
 

- Un projet de convention qui détaillera les contraintes de service public évoquées 
dans le présent rapport. 

 
Les offres remises seront appréciées sur la base des critères fixés dans le règlement 
de la consultation. 
 
La procédure de publicité et de mise en concurrence devant aboutir à la désignation 
du délégataire est déterminée par les articles L. 1411-1 et suivants et R. 1411-1 et 
suivants du Code général des collectivités territoriales ainsi que par les dispositions 
de la troisième partie du code de la commande publique relative aux contrats de 
concession.  
 
Il est envisagé que la procédure retenue par la communauté de communes soit la 
proc®dure de droit commun, dite restreinte (une phase de candidature suivie dôune 
phase de remise des offres). Cette procédure en deux temps permet de finaliser le 
dossier de consultation des entreprises en « temps masqué » (dans le même temps 
dont disposeront les candidats pour faire acte de candidature). 
 
Dans le cadre de la proc®dure de passation dôune d®l®gation de service public, le 
recours ¨ la n®gociation est libre, ce qui permet ¨ lôautorit® d®l®gante dôobtenir des 
soumissionnaires des offres améliorées ¨ lôissue des diff®rents tours de n®gociation, 
aussi bien dôun point de vue technique (qualit® du service public, d®veloppement 
durable, etc.) que financier (montant de la subvention forfaitaire dôexploitation 
demand®e, montant de la redevance dôoccupation du domaine public). 
 
L'assembl®e d®lib®rante sera appel®e ¨ se prononcer une nouvelle fois ¨ lôissue de 
la procédure de négociation, à la demande du Président à la fois sur le choix du 
candidat et sur le contrat qui aura ®t® ®tabli, afin de lôautoriser à signer le contrat. 

 
 

2. Calendrier prévisionnel 
 

 

Dates Phases 

Février 2022 Avis préalables du comité technique et de la commission 
consultative des services publics locaux. 

3 mars 2022 Délibération du conseil communautaire sur le principe de la 
délégation de service public et les caractéristiques essentielles 
des prestations que devra assurer le délégataire 26. 

Début mars Publication de lôavis de concession. 

 
26 CGCT, art. L. 1411-4. 
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Mars 2022 Rédaction du dossier de consultation des entreprises : 
règlement de la consultation et projet de contrat (avec ses 
annexes). 

Avril 2022 Date limite de réception des candidatures et ouverture des 
plis27. 

Avril 2022 Sélection des candidatures par la commission de délégation de 
service public (CDSP n° 1) et envoi du dossier de consultation 
aux candidats sélectionnés. 

Juin2022 Date limite de réception des offres28. 

Fin juin 2022 Analyse des offres et présentation du rapport en CDSP (CDSP 
n° 2). 

Juillet 2022 Négociations29. 

Fin juillet 2022 Remise et analyse des offres finales. Rédaction du rapport au 
conseil communautaire motivant le choix du délégataire. 

Septembre 2022 Délibération du conseil communautaire approuvant le choix du 
délégataire et le contrat de délégation de service public30. 

Fin septembre 
2022 

Notification du contrat de délégation de service public. 

Octobre, 
novembre, 
décembre 2022 

Mise en place du délégataire (notamment reprise du personnel 
par le délégataire et respect du délai de prévenance de 3 mois 
dans le cadre du d®tachement dôoffice). 

1er janvier 2023 D®but dôex®cution du contrat de d®l®gation de service public. 

 
 
 
 

Lôapproche financi¯re 
 
Les pages qui suivent sont articulées autour de 3 volets : 

1. Compréhension des modèles économiques, 
2. Présentation synthétique des données par structure, par mode de gestion, 
ainsi quôune compilation de lôensemble des sites et la mise en place 
dôindicateurs de rentabilit®, 

3. Comparaison des 3 modes de gestion et des impacts financiers, notamment 

le coût de la DSP / Convention de prestations avec la Ville de Saverne versus 

le coût en cas de gestion interne à la Communauté de Communes du Pays 

de Saverne. 

 
27 Le d®lai minimal de r®ception des candidatures est de 30 jours ¨ compter de la date dôenvoi de lôavis de concession. 
28 Le délai minimal de réception des offres est de 22 jours à compter de lôenvoi du DCE, mais en pratique il convient de 
laisser un d®lai sup®rieur (2 mois) pour permettre aux candidats dô®laborer une offre de qualit®. 
29 Deux tours de négociation devraient être suffisants. 
30 Aux termes de lôarticle L. 1411-7 du CGCT, Les documents sur lesquels se prononce lôassembl®e d®lib®rante doivent 
lui être transmis 15 jours au moins avant sa délibération. 
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N° 2022 ï 15 

 

TOURISME  

 

AMENAGEMENT DES LOCAUX DE LôOFFICE DE TOURISME 

AUX RECOLLETS ï CONVENTION DE DELEGATION DE 

MAITRISE DôOUVRAGE AVEC LA VILLE DE SAVERNE. 

 
Rapporteur : Stéphane LEYENBERGER, Vice-Président. 

 

LôOffice de Tourisme est implanté actuellement au centre-ville de Saverne. Pour des 

raisons économiques, touristiques et organisationnelles, la Communauté de Communes 

du Pays de Saverne a, après avoir étudié plusieurs pistes de transfert de lô®quipement, 

choisi le site du Cloître des Récollets pour y installer lôOffice de Tourisme. 

 

Succédant à une étude de faisabilité, un diagnostic du bâtiment, et une étude de 

programmation, une ®tude de maitrise dôîuvre suit actuellement son cours.  

Les ®tudes dóavant-projet ont ainsi identifié la nature des travaux à effectuer et en ont 

estimé les coûts de réalisation. Une partie des travaux, touchant principalement 

lôenveloppe ext®rieure du b©ti et ses abords, rel¯ve sp®cifiquement des compétences de 

la Ville de Saverne, en particulier : 

- La cr®ation dôun cheminement au droit de lô®glise 

- Les travaux de charpente et couverture 

- La réfection de la façade sur cour de la maison du gardien 

  

Afin dôassurer la coh®rence des travaux qui seront réalisés au sein de locaux communaux, 

et consid®rant que ces am®nagements seront affect®s in fine ¨ lôactif communal, les 

repr®sentants des entit®s juridiques comp®tentes ont conclu quôil serait opportun que la 

ma´trise dôouvrage soit assur®e par la Communauté de Communes compte tenu de ses 

capacit®s techniques en la mati¯re ainsi que lôautorisent les articles L2422-5 à L2422-13 

du Code de la Commande Publique. 

 
Dans le but de mener à bien ce projet, une convention de d®l®gation de maitrise dôouvrage 

doit être conclue entre les deux parties.  

 

 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Vu la d®lib®ration du 24 septembre 2020 valide le programme de travaux dôam®nagement 

des locaux de lôOffice de Tourisme aux R®collets, 

 

Vu la délibération du 9 d®cembre 2021 qui approuve lôavant-projet définitif (APD) des 

travaux dôam®nagement des locaux de lôOffice de Tourisme aux R®collets, 

 

Vu la convention de mise à disposition de locaux au sein du Cloître des Récollets à 

Saverne, signée entre la Ville de Saverne et la Communauté de communes du Pays de 

Saverne, en date du 6 août 2021, 
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Considérant le travail conjoint mené sur le sujet entre les deux collectivités, et les aides 

publiques sollicitées aux fins de réalisation de cet équipement, 

 

Sur proposition du Bureau, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide à 58 voix pour,  

2 voix contre (Mme Nadine SCHNITZLER et M . Médéric HAEMMERLIN ) 
 

a) de valider la convention de d®l®gation de maitrise dôouvrage annex®e ¨ la pr®sente 

délibération, 

 

b) dôautoriser le Pr®sident ¨ signer cette convention, ainsi que ses modalités 

financières à intervenir et toutes les autres pièces nécessaires à leur exécution, 

 

c) de mettre en îuvre les engagements pr®vus par la Convention et dôautoriser le 

Président à lancer les démarches et actions qui en découlent. 

 

 

 

N°2022-16 

 

FINANCES 

 

ADMISSION EN CREANCES ETEINTES (BUDGET OM).  

 
Rapporteur : Denis HITTINGER, Vice-Président. 

 

Le Tr®sorier a adress® ¨ la Communaut® de Communes une proposition dô®tat des 

créances éteintes qui fait apparaître un montant de 14 208,69 euros Budget annexe 

Ordures ménagères.  

  

Consid®rant que le comptable a mis en îuvre tous les moyens possibles pour recouvrer 

la totalité des créances,  

  

Considérant que de manière à apurer les comptes de prise en charge des titres de recettes, 

le Conseil Communautaire doit se prononcer sur les admissions en créances éteintes au 

vu des justificatifs produits par le comptable en raison : 

- soit de lôinsolvabilit® des d®biteurs,   

- soit dans le cas de jugement de cl¹ture judiciaire pour insuffisance dôactif,   

- soit dans le cas dôune proc®dure de surendettement.  

  

Le Conseil est invité à admettre en créances éteintes lesdites sommes et à autoriser le 

Pr®sident ¨ signer les actes n®cessaires ¨ la mise en en îuvre de cette d®cision.  
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DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Sur proposition du Bureau, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide à lôunanimit® 

 

a) dôadmettre en cr®ances ®teintes les cr®ances figurant sur lô®tat produit par le 

Trésorier pour un montant de 14 208,69 ú,  

 

b) dôautoriser le Pr®sident ¨ signer toutes les pi¯ces n®cessaires ¨ la mise en îuvre 

de la présente délibération. 

 

 

 

N°2022- 17 

 

FINANCES 

 

ADMISSION EN CREANCES ETEINTES (BUDGET PRINCIPAL).  

 
Rapporteur : Denis HITTINGER, Vice-Président. 

 

Le Tr®sorier a adress® ¨ la Communaut® de Communes une proposition dô®tat des 

créances éteintes qui fait apparaître un montant de 20 768,28 euros.  

  

Consid®rant que le comptable a mis en îuvre tous les moyens possibles pour recouvrer 

la totalité des créances,  

  

Considérant que de manière à apurer les comptes de prise en charge des titres de recettes, 

le Conseil Communautaire doit se prononcer sur les admissions en créances éteintes au 

vu des justificatifs produits par le comptable en raison : 

- soit de lôinsolvabilité des débiteurs,   

- soit dans le cas de jugement de cl¹ture judiciaire pour insuffisance dôactif,   

- soit dans le cas dôune proc®dure de surendettement.  

  

Le Conseil est invité à admettre en créances éteintes lesdites sommes et à autoriser le 

Président ¨ signer les actes n®cessaires ¨ la mise en en îuvre de cette d®cision.  

 

Suite ¨ lôinterrogation de M. Jean-Luc SIMON, M. Albert CLEMENTZ, DGS, précise que 

les admissions en non-valeurs ne sont irréversibles car le paiement de la dette pourra 

être exigé si le créancier revient à meilleure fortune. En revanche, une créance éteinte ne 

pourra plus être recouvrée. 
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M. Claude ZIMMERMANN d®plore le fait que les administr®s nôaient plus dôobligation 

de se déclarer en mairie et qui permettrait dans certains dôidentifier des cr®anciers. 

 

 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Sur proposition du Bureau, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide à lôunanimit® 

 

a) dôadmettre en cr®ances ®teintes les cr®ances figurant sur lô®tat produit par 

le Trésorier pour un montant de 20 768,28 ú,  

 

b) dôautoriser le Pr®sident ¨ signer toutes les pi¯ces n®cessaires ¨ la mise en 

îuvre de la pr®sente d®lib®ration. 

 

 

 
N°2022-18 

 

FINANCES 

 

ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES 

IRRECOUVRABLES (BUDGET OM).  

 

Rapporteur : Denis HITTINGER, Vice-Président. 

 

Le Trésorier a adressé en date du 02 février 2022 à la Communauté de Communes un état 

de créances irrécouvrables qui fait apparaître un montant de 11 938,29 euros au Budget 

annexe Ordures ménagères. 

 

Considérant que le comptable a mis en îuvre tous les moyens possibles pour recouvrer 

la totalité des créances, 

 

Considérant que de manière à apurer les comptes de prise en charge des titres de recettes, 

le Conseil Communautaire doit se prononcer sur les admissions en non-valeur au vu des 

justificatifs produits par le comptable en raison : 

 

- soit de lôinsolvabilit® des d®biteurs, 

- soit de la caducité des créances, 

- soit de la disparition des débiteurs, 

- soit lôinf®riorit® du seuil de poursuite. 
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Considérant quôen aucun cas lôadmission en non-valeur ne fait obstacle ¨ lôexercice de 

poursuites, 

 

Le Conseil est invité à admettre en non-valeur lesdites créances et à autoriser le Président 

¨ signer les actes n®cessaires ¨ la mise en îuvre de cette décision. 

 

 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Sur proposition du Bureau, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide à lôunanimit® 

 

a) dôadmettre en non-valeur les cr®ances irr®couvrables figurant sur lô®tat produit 

par le Trésorier pour un montant total de de 11 938,29 euros, 

 

b) dôautoriser le Pr®sident ¨ signer toutes les pi¯ces n®cessaires ¨ la mise en îuvre 

de la présente délibération. 

 

 

 

N°2022-19 

 

FINANCES 

 

ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES 

IRRECOUVRABLES (BUDGET PRINCIPAL).  
 

Rapporteur : Denis HITTINGER, Vice-Président. 

 

Le Trésorier a adressé en date du 02 février 2022 à la Communauté de Communes un état 

de créances irrécouvrables qui fait apparaître un montant de 14,89 euros au Budget 

principal. 

 

Considérant que le comptable a mis en îuvre tous les moyens possibles pour recouvrer 

la totalité des créances, 

 

Considérant que de manière à apurer les comptes de prise en charge des titres de recettes, 

le Conseil Communautaire doit se prononcer sur les admissions en non-valeur au vu des 

justificatifs produits par le comptable en raison : 

 

- soit de lôinsolvabilit® des d®biteurs, 

- soit de la caducité des créances, 



Page 46 sur 81 
 

- soit de la disparition des débiteurs, 

- soit lôinfériorité du seuil de poursuite. 

 

Considérant quôen aucun cas lôadmission en non-valeur ne fait obstacle ¨ lôexercice de 

poursuites, 

 

Le Conseil Communautaire est invité à admettre en non-valeur lesdites créances et à 

autoriser le Pr®sident ¨ signer les actes n®cessaires ¨ la mise en îuvre de cette d®cision. 

 

 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Sur proposition du Bureau, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide à lôunanimit® 

 

a) dôadmettre en non-valeur les cr®ances irr®couvrables figurant sur lô®tat produit 

par le Trésorier pour un montant de 14,89 euros, 

 

b) dôautoriser le Pr®sident ¨ signer toutes les pi¯ces n®cessaires ¨ la mise en îuvre 

de la présente délibération. 

 

 

M. Stéphane LEYENBERGER quitte la séance. 

 

 

N°2022- 20 

 

FINANCES 

 

COMPTES DE GESTION 2021 DU TRESORIER ï COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DU PAYS DE SAVERNE. 
 

 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Vu lôexpos® de Denis HITTINGER, Vice-Président aux Finances, 

 

Vu lôavis de la Commission Communautaire Permanente des Finances du 

22 février 2022, 
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Apr¯s sô°tre assur® que le comptable a repris dans ses ®critures le montant du solde 

figurant au bilan de lôexercice 2021 des budgets, celui de tous les titres de recettes émis 

et celui de tous les mandats de paiement ordonnanc®s et quôil a proc®d® ¨ toutes les 

op®rations dôordre qui lui ont ®t® prescrites de passer dans ses ®critures, 

 

Considérant que le résultat des comptes administratifs ne laisse apparaître aucune 

différence avec les comptes de gestion, 

 

Statuant sur lôensemble des op®rations effectu®es du 1er janvier 2021 au  

31 décembre 2021, 

 

Sur proposition du Bureau, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide à lôunanimit®  
 

a) que les comptes de gestion au titre du budget principal et des budgets annexes 

dress®s pour lôexercice 2021 par le comptable de la Communaut® de Communes 

du Pays de Saverne vis®s et certifi®s conformes par lôordonnateur, nôappellent ni 

observations, ni réserves de sa part, 

 

b) dôapprouver lesdits comptes de gestion. 

 

 

 
N°2022-21  

 

FINANCES 

 

COMPTES ADMINISTRATIFS DE LôEXERCICE 2021 ï 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAVERNE.  
 

Rapporteur : Denis HITTINGER, Vice-Président. 

 

Lôorganisation budg®taire de la Communaut® de Communes sôest articul®e ¨ la fin de 

lôexercice budg®taire 2021 autour de 7 divisions budg®taires :  

¶ Le budget principal 

¶ Le budget annexe du centre nautique 

¶ Le budget annexe des ordures ménagères 

¶ 4 budgets retra­ant les op®rations dôam®nagement de 4 zones dôactivit®s. 

a. ZONE EIGEN 2 

b. ZA  KOCHERSBERG 

c. ZA  STEINBOURG  

d. ZAC  MARTELBERG  
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Les conseillers ont reçu en annexe à la convocation pour la séance de ce jour, trois 

documents qui retracent lôex®cution budg®taire de lôann®e 2021. 

¶ Le document A 

Il présente, en section de fonctionnement, et par nature, les dépenses et les recettes 

réalisées en 2021. Il rappelle les réalisations de 2021 ainsi que les prévisions 

budgétaires. Il sert également de support aux orientations budgétaires. 

 

¶ Le document B 

Il sôagit des ratios produits obligatoirement en r®f®rence ¨ lôarticle R2313-1 du 

Code Général des Collectivités territoriales.  

 

¶ Le document C 

Le document présente les résultats agrégés de toutes les divisions budgétaires. 

 

Une note annexée à la présente délibération analyse et commente les faits marquants de 

la gestion de lôexercice 2021, qui sôest caract®ris®e par les impacts de la crise sanitaire et 

de la crise financière. 
 
 

DELIBERATION  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Au moment du vote, le Pr®sident quitte la s®ance et la pr®sidence de lôassembl®e est 

assurée par Madame Viviane KERN, 2e Vice-Présidente. 

 

Vu lôexpos® de M. Denis HITTINGER, Vice-Président aux Finances, 

 

Sur proposition du Bureau, 

 

Après avis de la Commission Communautaire Permanente Finances du 22 février 2022, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide à lôunanimit® 

 

- dôapprouver les comptes administratifs de lôexercice 2021 selon les balances 

suivantes : 
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N°2022-22 

 

FINANCES 

 

AFFECTATION DES RESULTATS DôEXECUTION 2021 DU 

BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES. 
 

Rapporteur : Denis HITTINGER, Vice-Président. 

 

En application de lôarticle L2311-5 du code général des collectivités territoriales, le 

résultat excédentaire de la section de fonctionnement, cumulé avec le résultat antérieur 

report® doit faire lôobjet dôune d®cision dôaffectation prise par le Conseil Communautaire 

après vote du compte administratif. 

 

Lôexc®dent doit °tre affect® en priorit® ¨ la couverture du besoin de financement de la 

section dôinvestissement tel quôil appara´t au compte administratif corrig® du solde des 

restes à réaliser. Le surplus éventuel pourra être affecté en excédent de fonctionnement 

report® ou en dotation compl®mentaire ¨ la section dôinvestissement. 

 

Budget Principal et Budget annexe du CNI :  
Au regard des résultats dégagés par le budget principal de la Communauté de Communes 

du Pays de Saverne, et par le budget annexe du Centre Nautique, il est proposé dôaffecter 

le résultat comme suit : 


